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WARAA
Les Vainqueurs

Le ministre fédéral
allemand de la coo-
pération économi-
que et du développe-
ment, Dr Gerd
Müller, a effectué
une visite de travail
au Togo. Arrivé di-
manche soir sur le
sol togolais, il a été
reçu par le Chef de
l’Etat Faure
Gnassingbé le lundi
14 juin 2021. Au
cours de cette ren-
contre, ils ont
échangé sur les dif-
férents axes de la
c o o p é r a t i o n
germano-togolaise,
les perspectives d’un
nouveau partena-
riat. Ils ont aussi
abordé les questions
sécuritaires dans la
sous-région.
Suite aux échanges,
il ressort que les
nouvelles orienta-
tions de la coopéra-
tion entre le Togo et
l’Allemagne vont être
axées sur les sec-
teurs socio-écono-
miques, la
gouvernance locale,
l’agro-industrie, la

formation profes-
sionnelle des jeunes
et l’énergie.
Pour le compte de ce
partenariat, l’Alle-
magne compte inves-
tir 142 millions
d’euros, soit un peu
plus de 93 milliards
de Francs CFA.
« Nous souhaite-

rions coopérer avec
le Togo dans le do-
maine de l’économie
pour promouvoir da-
vantage le secteur
agro industriel, la
formation des jeu-
nes, le partenariat en
matière d’énergie
etc... », a indiqué le
diplomate allemand.

Au cours de son sé-
jour, Dr Gerd Müller
a accompagné le pre-
mier ministre Vic-
toire Dogbé à
Adetikopé pour la
cérémonie de pose,
de la première pierre
du Centre de Forma-
tion Professionnelle
de la Plateforme In-

du s t r i e l l e
d’Adéticopé.
« Ce centre
est le fruit
d’un parte-
nariat pu-
b l i c - p r i v é
avec la con-
tribution des
i n v e s t i s -
seurs privés.
En tant que
ministre al-
lemand, je

m’engage beaucoup
en Europe et en Al-
lemagne afin de trou-
ver des investisseurs
qui sont prêts à in-
vestir ici au Togo et
pour créer des em-
plois », a-t-il promis.

WARAA

Visite de travail du ministre Gerd Müller au Togo
Le Partenariat économique
germano-togolais revisité



N° 323 - Jeudi 17 Juin 2021

Les VainqueursWARAA ACTU

3

L’objectif du Togo à l’ho-
rizon 2030, est de ren-
dre accessible l’énergie
électrique à tous les
ménages, quelle que soit
leur position géographi-
que, et de relever à 50%
la part de l’énergie
renouvelable dans son
bouquet énergétique.
De 2005 à ce jour donc,
des programmes d’accès
à l’énergie électrique
sont constamment dé-
ployés dans les régions
pour améliorer le niveau
de vie des habitants.
Dans la semaine du 05
avril 2021, le président
Faure s’est rendu en
France, où il a signé un
accord avec Sunna De-
sign, une entreprise
spécialisée dans l’éclai-
rage public solaire et
autonome. Grâce à cette
entente, financée à hau-
teur de 26,2 milliards de
francs CFA, 50 000 lam-

padaires solaires seront
installés sur le
territoire.Outre cet ac-
cord, Faure Gnassingbé
s’est assuré que
l’Agence française de dé-
veloppement (AFD) s’en-
gage à injecter prochai-
nement 49 milliards de
francs CFA dans le Pro-
gramme d’extension de
réseau électrique dans
les centres urbains du
Togo (Perecut). Ce pro-
gramme permettra
d’électrifier 50 localités.
Il bénéficiera à plus de
500 000 Togolais.
L’année écoulée, plu-
sieurs actions en rapport
avec la stratégie natio-
nale d’électrification ont
marqué le secteur des
énergies. On peut citer
notamment le lance-
ment à Blitta des tra-
vaux de construction de
la première des 06 cen-
trales photovoltaïques ;

les localités rurales Vo-
Asso et Zooti ont été
électrifiées grâce à l’ins-
tallation de 02 postes de
transformation et 107
lampadaires ; la tranche
sociale d’électricité a été
rendue gratuite pour li-
miter les impacts indé-

sirables de la crise sani-
taire ; 22 milliards ont
été débloqués pour l’ins-
tallation de lignes basse
et moyenne tension, la
construction de télé-
conduites et le raccorde-
ment de nouveaux
abonnés dans le cadre

du Projet d’extension du
réseau électrique de
Lomé (Perel) ; bouclage
du financement de la
construction de la cen-
trale Kekeli(65 MW) es-
timé à 60 milliards.
D’ici 2025, le pays veut
atteindre les ¾ du che-
min en intégrant, entre
autres solutions
innovantes, l’accès de
300 000 foyers à l’éner-
gie à travers des kits so-
laires via le programme
d’électrification rurale
«Cizo» ; l’installation de
120 000 lampadaires
dans les zones rurales,
la poursuite du pro-
gramme de chèque so-
laire de 2 000 francs
CFA mis à disposition
des foyers… A ce jour,
le taux national d’élec-
trification est de 50%,
contre 18% il y a 16 ans.

Jack NUKUNU

Accès universel à l’énergie électrique
Faure Gnassingbé à l’œuvre

Les élus du peuple
ont voté mardi dernier
au siège de l’Assem-
blée nationale, la 2è
délibération du projet
de loi modifiant la loi
du 16 décembre 2006
portant code du tra-
vail. Cette relecture
du texte a permis de
modifier 20 articles de
la loi adoptée en dé-
cembre 2020. Elle a
pour but de parfaire la
modernisation des re-
lations professionnel-
les.
Il s’agit notamment
des articles 9, 10, 11,
13, 14, 15, 17, 21, 28,
309, 322, 323, 324,
325, 326, 327, 328,
330, 331 et 332 du
code de travail.
Relativement aux con-
ditions et aux modali-
tés de création des
syndicats profession-
nels, les principales
modifications portent

sur plusieurs as-
pects.
Cette nouvelle délibé-
ration, a tenu à préci-
ser la présidente de
l’Assemblée natio-
nale, Chantal Yawa
Djigbodi Tsègan, a
pour but de donner le
plus de place à la né-
gociation collective
dans le droit du tra-
vail pour renforcer la

Assemblée nationale
Le parlement a modifié le Code du Travail

compétitivité de l’éco-
nomie togolaise et dé-
v e l o p p e r
l’employabilité des sa-
lariés. « Elle apporte
plus de souplesse aux
entreprises pour
adapter le temps de
travail, de repos et de
congés en tenant
compte des variations
de l’activité de l’entre-
prise », a-t-elle souli-

gné.
Entre autres, les for-
malités de création et
de déclaration des
syndicats profession-
nels faisant obligation
aux fondateurs de
communiquer à l’ad-
ministration des do-
cuments relatifs aux
statuts, au rapport de
l’assemblée nationale
constitutive, la liste

comportant les noms
et prénoms, la date et
lieu de naissance, la
nationalité, le domi-
cile, la qualité, la pro-
fession et le casier
judiciaire des diri-
geants.
Présent à cette plé-
nière, le commissaire
du gouvernement, le
ministre de la Fonc-
tion publique, du tra-
vail, de la réforme ad-
ministrative et de la
protection sociale, Gil-
bert Bawara a tenu à
remercier l’ensemble
des députés et l’admi-
nistration parlemen-
taire pour l’effort
fourni qui a permis
l’amendement de ce
code. « Cela a été le
fruit d’une large con-
certation de tous les
acteurs du secteur du
travail », a-t-il relevé..

Cécile S.
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La récente augmen-
tation des prix des
produits pétroliers à
la pompe a déjà des
répercussions sur le
quotidien de la popu-
lation. Depuis
mardi, les prix des
transports interur-
bains sont revus à la
hausse. Les prix ont
connu une augmen-
tation allant de 200
à 500F CFA.
Désormais sur l’axe
N°1 par exemple, le

trajet Lomé-Tsévié
coûte 900F au lieu
de 500F. Le trajet
Lomé-Atakpamé fait
3000F au lieu de
2500. Pour quitter
Lomé pour Kara, il
va falloir dépenser
6350F au lieu de
6000 F. Selon cette
nouvelle grille tari-
faire, Lomé-Dapaong
coûte 9500F et
L o m é - C i n k a s s é
10 000F.
Les autres axes rou-

tiers ne sont pas
épargnés par la nou-
velle hausse. Par
exemple, le tarif de
Lomé-Kpalimé est de

Transport interurbain
Légère hausse des prix

2300F, celui de
Lomé-Aného est de
1200F.
Si le gouvernement
ne met pas en place

des mesures d’ac-
compagnement, la
nouvelle hausse des
prix des transports
va entrainer une
flambée insoutena-
ble des prix des pro-
duits de premières
nécessités ; ce qui va
compliquer  la vie
des  populations qui
font déjà face à la
cherté de la vie.

La Rédaction

Tarif transport interurbain
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Le gouvernement togo-
lais annonce l’organisa-
tion de la deuxième édi-
tion du « Mois de con-
sommer local » avec des
attentes diverses. Une
annonce qui fait suite à
la réussite de la pre-
mière édition.
Les autorités tendent
les mains aux tra-
vailleurs engagés pour
bâtir un pays solidaire,
prospère, dans lequel
chaque personne a accès
à un minimum vital com-
mun et a un sentiment
de fierté et d’apparte-
nance sociale. Pour une

deuxième année consé-
cutive, le « mois de con-
sommer local » se tien-
dra en octobre 2021.
Comme pour le premier
acte, le pays valorisera

la promotion de la con-
sommation des biens et
services locaux afin de
susciter l’envie et l’inté-
rêt des populations.
L’équipe gouvernemen-

Consommation locale
La 2è édition du "Mois de consommer

local" se tiendra en octobre
tale sera mobilisée pour
soutenir les acteurs qui
développent une intelli-
gence originale dans
leurs domaines. La po-
litique d’encouragement
destinée aux produc-
teurs met à jour le tra-
vail de ces derniers, aug-
mente leurs revenus et
leur pouvoir d’achat, re-
hausse le niveau de
l’économie locale, réduit
les importations et ac-
croît la richesse natio-
nale.
Aujourd’hui, des actions
remarquables sont en-
treprises comme l’élabo-
ration d’une stratégie

nationale, la valorisation
des mets locaux, le port
des tenues locales par
les membres du gouver-
nement lors des séances
officielles, la mise en
œuvre des mécanismes
d’appui aux initiatives
des producteurs lo-
caux… Cette tendance à
privilégier les produits
fabriqués ou transfor-
més sur le territoire est
bénéfique en ce sens
qu’elle décuple les
chances des citoyens de
s’épanouir.

Cécile S.

Le séjour du ministre
fédéral allemand de la
coopération économique
et du développement, Dr
Gerd Müller, se poursuit
au Togo. Il a pris part ce
lundi 14 juin 2021 aux
côtés de Mme le Premier
Ministre, Victoire
Tomégah-Dogbé, à la
pose de la première
pierre de la construction
du centre de formation
professionnelle de la
Plateforme industrielle
d’Adétikopé (PIA) sur le
site de la plateforme.
D’une superficie d’un
hectare, le futur centre
de formation profession-
nelle de la PIA offrira
huit formations profes-
sionnelles et pratiques
dans trois domaines no-
tamment, la transforma-
tion des produits agrico-
les, l’industrie et la cons-
truction. Ce centre
pourra accueillir plus de
300 apprenants par cy-
cle, soit des milliers
d’élèves tout cycle con-
fondu.
‘’Ce centre est le fruit
d’un partenariat public-

privé avec la contri-
bution des investis-
seurs privés. En
tant que ministre
allemand, je m’en-
gage beaucoup en
Europe et en Alle-
magne afin de trou-
ver des investis-
seurs qui sont prêts
à investir ici au Togo
pour créer des em-
plois’’, a déclaré Dr
Gerd Müller, Minis-
tre fédéral allemand
de la coopération
économique et du déve-
loppement.
Il a félicité le Chef de
l’État et Mme le Premier
Ministre pour ce projet
ambitieux qui veut créer
un Togo moderne à la
pointe de la technologie
pour un développement

durable et créer des
emplois pour les jeunes.
«Sachez que l’Allemagne
reste aux côtés du Togo,
un pays partenaire.», a-
t-il lancé.
Pour Mme le Premier
Ministre, le plus impor-

tant c’est de créer un
écosystème attractif et
qui allie le secteur pu-
blic et le secteur privé.
Elle a insisté sur le be-
soin de transformer ces
matières premières sur
place ici au Togo pour
être très compétitifs sur
les marchés sous-régio-

naux et internationaux.
Pour Mme Dogbé, cette
plateforme concrétise
pour le Togo, quatre élé-
ments essentiels d’un
nouveau paradigme.
 Il s’agit premièrement
d’une approche de chaî-
nes de valeurs, de la pro-

Construction du centre de formation professionnelle de la PIA
Victoire Tomégah-Dogbé et Gerd Müller

donnent le coup d'envoi
duction jusqu’à la mise
sur le marché en pas-
sant par la transforma-
tion. Le deuxième élé-
ment, c’est d’arriver à
engager un partenariat
stratégique, un investis-
seur privé de rang mon-
dial avec son expertise
notamment le groupe

Arise IIP. Le troi-
sième élément es-
sentiel, c’est d’assu-
rer un effort con-
tinu pour l’amélio-
ration de l’écosys-
tème avec des ré-
formes courageuses
dans tous les sec-
teurs. Et le qua-
trième élément qui
paraît très impor-
tant, c’est de dispo-
ser de la main
d’œuvre qualifiée et
professionnelle.
Ce centre de forma-

tion professionnelle est
l’un des fruits des négo-
ciations intergouverne-
mentales germano-togo-
laise tenues en mai der-
nier.

Service
com primature
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Pharmacie ADONAI
Face Hotel la Plantation à Agoè-Nyivé
+22890 27 35 36
Pharmacie AMEN
Marche Adetikope; ores de l’Eglise Cathol ique
Christ-Roi
9088 5588
Pharmacie AMESSIAME-BE
Marché de Bè
+22822 21 49 74
Pharmacie AMITIE
72 Av. des Hydrocarbures (SOTED)
+22822 21 74 47
Pharmacie APOU ANTOINE
Non loin du Lycée Assiyéyé, En face de la station
Total Agoè – 05 BP 495 Lomé – Togo
+22822 19 12 15
Pharmacie AVEPOZO
A cOté de la place publique d’avepozo
+22822 27 04 86
Pharmacie BAGUIDA
Face CMS de Baguida
+22822 35 47 77
Pharmacie BESDA
Adidogomé-Aménopé, Route de Kpalimé
+22822 51 05 29
Pharmacie CONSEIL
Carrefour du CEG Sagbado Logote
+22823 21 56 53
Pharmacie DE LA CITE
Bd. du 30 Août
+22822 25 01 25
Pharmacie DELALI
Quartier Agoè-Cacaveli, Face Cour d’Appel
+22822 25 06 90
Pharmacie DU POINT E
« 506,rue 129 Aflao Gakli (Kiniti Gome),a Djidjole
dans le von de la pharmacie Djidjole »
+22822 51 91 71
Pharmacie ECLAIR
Bè Ahligo, près du Marché
+22822 22 75 11
Pharmacie EL-SHAMMAH
Sise à amadahomé à cOté de la maison des jeu-
nes
+22822 46 93 50
Pharmacie EPIPHANIA
Rue de La Pampa, Carrefour AGBEMADON,
ADIDOGOME
+22823 20 10 52
Pharmacie ESPERANCE
Av F.J.  STRAUSS, Face Ecole Française
Nyékonakpoé (Rue Adjololo)
+22822 21 01 28
Pharmacie GBOSSIME
Face Marché Gbossimé
+22822 22 5050
Pharmacie HEDZRANAWE
Marché HEDZRANAWE
+22822 47 54 37
Pharmacie JEANNE dARC
Pres de Marox-Renault-Star
+228 22 22 08 01
Pharmacie J-MIMSHAK
Rue Tchamba 964, à 50m de la base de Satom
Hountigome
22822603050
Pharmacie KLOKPE
Derrière la Foire Togo 2000 – Quartier Atiégou
+22822 61 42 42

PHARMACIES DE GARDE
Du 14/06/2021 au 20/06/2021

Pharmacie KOUESSAN
En face du stade de Kegué
+22823 20 04 57
Pharmacie LA BARAKA
Agoè LOGOPE; non loin de l’ECOLE LA BRUYERE
A PROXIMITE DU CAMP GP
+22890174928
Pharmacie LA MAIN DE DIEU
Non loin du marché Agoè Assiyéyé – 13 BP 523
Lomé – Togo
+228 22 52 77 55
Pharmacie LAUS DEO
Route de Léo 2OOO, face clinique Besthesda –
quartier Adidoadin
+22822 25 15 05
Pharmacie LE JOURDAIN
Boulevard Léopold Sédar SENGHOR, face au
CEG Tokoin Wuiti
+22822 61 56 14
Pharmacie MAELYS
1688, Bd Malfakassa – Bè Kpota en Face de
NETADI
+22822 27 60 19
Pharmacie MAINA
Route Zanguéra-Carrefour bleu, non loin du
marché Agoè Assiyéyé – BP 4689 Lomé – Togo
+22822 33 65 34
Pharmacie MAWULE
Bè-Kpota (Anc. Pharmacie du Rond Point
Gakpoto)
+22822 27 11 21
Pharmacie MBA
Agoe-Légbassito. Route de mission Tové, 300
mètres après le marché de Légbassito
22870278181
Pharmacie NATION
Face ancien Marché TOTSI
+22822 25 99 65
Pharmacie ROBERTSON
Après la Lagune de Nyékonakpoè (TOGBATO)
+22822 22 28 41
Pharmacie SATIS
Près du C.E.G. Koshigan à agoè-logopé sur le
Bd de la CEDEAO
+22822 50 30 55
Pharmacie Ste RITA
Rue pavée, Doulassamé – Face HOtel SANA
+22822 20 90 16
Pharmacie St PAUL
Bd. Jean Paul II
+22822 22 46 72
Pharmacie St PHILIPPE
Sanguéra; Route Lomé Kpalimé près de la Sta-
tion service OANDO
+22890673324
Pharmacie TAKOE
Avant la station CAP ESSO de Zongo (cOté op-
posé)
+22822 34 03 42
Pharmacie VERTE
Face Ecole du Parti Klikamè
+22822 25 03 26
Pharmacie VITA-FLORE
Sise à Agoè Vakposito à 100 m de la station Shell
Agoè Vakposito
+22822 19 22 86 / 22 19 22 86
Pharmacie ZOSSIME
Zossimé, sur la route de Sanguera près du mar-
ché de Zossimé
22870462664

1.      Le  Conseil   des   Minis-
tres  s’est   réuni   le  mercredi
16  juin  2021   sous   la Prési-
dence de Son Excellence Mon-
sieur Faure  Essozimna
Gnassingbé, Président de la
République.

2.      Le Conseil  a examiné
quatre (04) projets de  décret et
écouté quatre (04)
communications.

I. AU TITRE DES PROJETS   DE
DÉCRET

3.      Le Conseil  a examiné un
projet de  décret autorisant la
cession au secteur privé  de  tout
ou  partie des  actions de  l’Etat
dans   le  capital de  la  société
« Mécanisme incitatif de finance-
ment agricole (MIFA SA) ».

4.      Ce  décret vient   parache-
ver le  processus d’entrée  au
capital de   deux nouveaux ac-
tionnaires, en l’occurrence PIA
et ARISE Special Economic
Zone, afin de  mieux  mobiliser
cet  outil pour  accompagner la
stratégie de  développement
agro industrielle de notre pays,
notamment dans  le cadre du dé-
veloppement de la Plateforme
Industrielle d’Adétikopé.

5.      En  effet, le  gouvernement
a  souhaité nouer un  partenariat
stratégique avec PIA et ARISE
Special  Economic Zone.  Ce
partenariat vise à relever les dé-
fis rencontrés dans  la mise  en
œuvre du  mécanisme du  MIFA
SA notamment en matière de  fi-
nancement de  l’agriculture en
particulier la  focalisation sur  des
filières  prioritaires ; l’améliora-
tion des  revenus des  produc-
teurs et la fourniture en quantité
suffisante de matières premières
aux industries locales.

6.      A l’issue de cette décision,
les actionnaires du MIFA SA sont
: l’Etat togolais, la Fédération na-
tionale des  groupements de
producteurs de  coton
(FNGPC), ARISE Special
Economic Zone,  PIA.

7.      L’Etat togolais, dans  sa
dynamique d’établir des  parte-
nariats public-privés, reste
ouvert au renforcement de la par-
ticipation du secteur privé dans
le capital de la société. En effet,
l’Etat togolais n’a pas vocation à
perdurer dans  l’actionnariat du

MIFA SA dès  lors que
le secteur privé souhai-
terait y entrer.

8.      Le Gouvernement
tient à rassurer l’ensem-
ble des  bénéficiaires
du MIFA SA qui sont
sous contrat qu’ils con-
tinueront à être accom-
pagnés conformément
aux engagements pris
précédemment.

9.      Le Conseil  a en-
suite examiné trois pro-
jets de décret de décla-
ration d’utilité publique et
d’autorisation de tra-
vaux.

10.    Le  premier projet,
est   relatif   aux  travaux d’amé-
nagement  de   la  zone autour
du carrefour dénommé « Fon-
taine lumineuse » situé  dans  le
quartier de Hanoukopé à Lomé
(Préfecture du Golfe).

11.    Ce projet favorisera un amé-
nagement urbain tenant compte
de la nécessité de  faciliter  le
développement futur  de  la ville
autour notamment des  sièges
des institutions déjà  installées
dans  cette zone.

12.    Les deux derniers projets
de décret sont relatifs aux tra-
vaux de construction de centra-
les solaires à Salimde  (préfec-
ture de Tchaoudjo), Sokodé et
à Awandjelo (préfecture de  la
Kozah),  Kara.  La construction
de  ces  deux  centrales solai-
res permettra de  compléter la
stratégie de  diversification et
d’augmentation de  la production
d’énergie de  notre pays  dans
la droite ligne  de  la mise  en
service récente de la centrale
Kekeli et celle à venir de la cen-
trale solaire  de Blitta.

13.    L’adoption de ces projets
de décret permettra le démar-
rage des procédures d’indem-
nisation et d’expropriation en
vue de  sécuriser les périmè-
tres des  sites identifiés.

II. AU TITRE DES COMMUNI-
CATIONS,

14.    Le  Conseil   a   écouté
une   première  communication
sur   le   processus d’élabora-
tion de l’avant-projet de loi por-
tant nouveau code de procé-
dure pénale

; présentée par le ministre de la
justice  et de la législation.

15.    L’élaboration de cet  avant-
projet de loi permettra à notre
pays  de se doter d’un nouveau
code de procédure pénale in-
novant qui s’inscrit dans  la dy-
namique du vaste programme
de modernisation de la justice.

16.    Le Conseil  a écouté une
seconde communication relative
à la participation du Togo  à l’ex-
position universelle de  Dubaï
2020  ; présentée par  le minis-
tre du commerce, de l’industrie
et de la consommation locale.

17.    Notre pays  a  été invité  à
participer à  une  exposition uni-
verselle qui  se tiendra en fin de
cette année à Dubaï.  Cette par-
ticipation permettra au Togo  de
mettre en avant  ses initiatives
en matière d’attraction des  in-
vestissements et de mise en
œuvre de projets innovants utili-
sant  notamment le numérique.

18.    Le Conseil  a ensuite
écouté une  communication re-
lative à la participation du Togo
aux jeux olympiques et
paralympiques de Tokyo 2020 ;
présentée par le ministre des
sports et des  loisirs.

19.    Les jeux olympiques et
paralympiques qui avaient été
reportés en  raison de la crise
sanitaire au coronavirus sont
prévus se tenir en cette année
à partir du mois de juillet à To-
kyo au Japon. La communica-
tion a permis de présenter l’état
des  lieux de la préparation de
notre pays  pour  cette grande

compétition.
20.    Le Conseil  a écouté
une  dernière communi-
cation relative à la révi-
sion  de la charte des  très
petites et moyennes en-
treprises (TPME) ; pré-
sentée par  le ministre
auprès du Président de
la République chargé de
l’inclusion financière et
de l’organisation du sec-
teur informel.

21.    La charte des TPME
est un document qui pré-
sente les critères de clas-
sification et les mesures
de  soutien à ces  entre-
prises. Face  aux obsta-
cles qui empêchent une
véritable expansion et à

un accroissement des  capaci-
tés entrepreneuriales des  po-
pulations, il est  apparu néces-
saire de  réviser  la charte ac-
tuelle afin de l’adapter au con-

texte économique et social pré-
sent.

III. AU TITRE DES DIVERS,

22.    Madame le  Premier mi-
nistre a  félicité,   au  nom  du
Gouvernement,  Son Excellence
Monsieur le Président de  la Ré-
publique pour  l’inauguration ré-
cente de la PIA, symbole de la
transformation économique en
marche dans  notre pays.

23.    Monsieur le Président de
la République, SEM Faure
Essozimna Gnassingbé, a salué
la qualité des  partenariats qui
ont  permis ce résultat et a en-
couragé les Membres du Gou-
vernement à redoubler d’ardeur
pour  amplifier  les impacts aux
bénéfices des  populations.

Fait à Lomé, le 16 juin 2021
Le Conseil  des

Ministres.gouv.tg

Communique sanctionnant le conseil des
ministres du mercredi 16 Juin  2021



N° 323 - Jeudi 17 Juin 2021

Les VainqueursWARAA ETRANGER

7

La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net

L'INFO en continu 24H/24
Tél (228) 90 04 19 64 / 91 45 34 50 / 99 35 29 23

E-mails : savoir.news@yahoo.fr / info@savoirnews.net

SAVOIR       NEWS
MAISON A VENDRE

Quart de lot clôturé et bâtit à Kégué
- 02 Boutiques - Terrasses
- 02 x Chambre - Salon - Terrasse
- 02 WC - 02 Douches
- 01 Puits
- Cour entièrement cimentée
 Prix très intèressant

Contact : 98-40-96-04
NB : Démarcheur s'abstenir

bureau justice interna-
tionale à la FIDH : « Ce
sont des enquêtes qui
sont très compliquées,
mais qui peuvent être
réalisées d’autres ma-
nières.

Peut-être Karim
khan pourra apporter
au bureau du procu-
reur son expérience ac-
quise à l’UNITAD, en
Irak, où il a mené des
enquêtes sur la base de
témoignages, mais
aussi sur la base d’élé-
ments collectés de fa-
çon digitale. La préser-
vation des éléments de
preuve de ce type pour-
rait être développée à la
CPI. »

Poursuivre l’ouver-
ture de la CPI sur le

reste du monde

Élu par 72 États
sur les 123 pays mem-
bres de la CPI, Karim
Khan a engrangé l’inté-
gralité des votes des 33
pays africains signatai-
res du traité de Rome.
Une réconciliation de
l’Afrique avec la CPI qui
avait déjà commencé
sous le mandat de
Fatou Bensouda.

Cette dernière
avait su ouvrir des en-
quêtes ailleurs que sur
le continent et lancer
de nombreuses pour-
suites sur des crimes
basés sur le genre. « Si
peut-être la majorité
des enquêtes en cours
concerne l’Afrique, dit
Delphine Carlens, on a
quand même plusieurs
enquêtes qui concer-
nent d’autres pays : la

entouré l’élection de
Karim Khan. Une polé-
mique jugée stérile par
Adama Dieng : « Pen-
dant la campagne,
d’aucuns n’ont pas hé-
sité à ressortir toutes
sortes d’allusions, même
dans le procès Taylor.
Mais à la vérité, un avo-
cat est là pour défendre.
Le texte même de la CPI,
le traité de Rome, a
prévu clairement des
cas où le procureur lui-

même va s’abstenir de
s’ingérer dans un quel-
conque dossier et cela a
été relayé pendant les
interviews au moment
de l’élection. »

Plus de preuves nu-
mériques

Désormais procu-
reur, Karim Khan devra
repenser le système de
collecte des preuves.
Face à un budget insuf-
fisant et au manque de
coopération de certains
États, il pourrait mettre
à profit les techniques
innovantes qu’il a tes-
tées pour enquêter sur
le groupe État islamique
en Irak, selon Delphine
Carlens, responsable du

internationale. À cet
égard, je veux tout sim-
plement espérer que
Karim Khan fera un bon
usage de ce rapport,
mais surtout qu’il vien-
dra lui-même avec son
expérience person-
nelle. »

Ancien avocat de
Jean-Pierre Bemba

Une expérience qui
a mené Karim Khan à

défendre des auteurs
présumés de crimes
contre l’humanité de-
vant cette même Cour
pénale internationale.
Car le Britannique de 51
ans a travaillé au bureau
du procureur de l’ex-tri-
bunal pour la Yougosla-
vie et le Rwanda, mais il
a aussi été l’avocat de
l’ancien président libé-
rien Charles Taylor de-
vant le tribunal spécial
pour la Sierra Leone et
devant la CPI, de deux
vice-présidents accusés
de crimes contre l’hu-
manité : le Kényan
William Ruto et le
Congolais Jean-Pierre
Bemba, tous deux sor-
tis libres de la Cour.
D’où la polémique qui a

Le troisième procu-
reur de la Cour pénale
internationale (CPI) a
pris ses fonctions hier 16
juin et pour neuf ans. Il
s’agit du Britannique
Karim Khan, un spécia-
liste reconnu de la jus-
tice internationale. Il a
de nombreux défis à re-
lever, après les échecs
essuyés par celle qui l’a
précédé, Fatou
Bensouda, en particu-
lier en Afrique.

Karim Khan va de-
voir faire oublier les re-
vers de Fatou Bensouda.
Incapable de faire arrê-
ter l’ancien chef d’État
soudanais Omar el-
Béchir, la procureure
gambienne a terminé
son mandat sur un
échec cuisant : le blan-
chiment définitif
de l’ancien président
ivoirien Laurent Gbagbo,
en mars dernier, après
dix années de procé-
dure. Toute l’organisa-
tion du bureau du pro-
cureur – 300 personnes
– est à revoir, selon un
rapport d’audit publié à
la fin de l’année der-
nière.

Selon Adama
Dieng, l’ex-conseiller
spécial de l’ONU pour la
prévention des génoci-
des, Karim Khan est à
même de réaliser cette
réforme : « Il faudra faire
en sorte que le bureau
du procureur soit beau-
coup plus efficace. Il y a
beaucoup d’imperfec-
tions qui ont été rele-
vées tant au niveau des
enquêtes qu’au niveau
des poursuites, malgré
les efforts louables de la
procureure. Mais c’est
une machine très
lourde, la Cour pénale

CPI
Karim Khan, faire mieux que ses prédécesseurs!

Géorgie, l’Afghanistan, la
Palestine, le Myanmar. Et
il y a tous les examens
préliminaires qui précè-
dent les enquêtes, qui
s’intéressent même à une
majorité de situations en
dehors du continent afri-
cain : la Colombie, les Phi-
lippines, le Venezuela, la
Bolivie, l’Ukraine. Fatou
Bensouda a démontré
qu’il y avait une indépen-
dance en matière de pour-
suite et qu’elle s’intéres-
sait à toutes les situations
de crimes graves où
aucune justice n’est pos-
sible au niveau national et
ces situations vont bien
au-delà du continent afri-
cain. »

La CPI reste tout de
même très occupée par
les affaires africaines, avec
la Centrafrique et le pro-
cès en cours de deux anti-
balaka (Yekatom et
Ngaïssona) et d’un ex-
Seleka, qui vient d’être
transféré à La Haye. La
cour doit confirmer les
charges contre un suspect
soudanais, Abd El
Rahmane.

En Côte d’Ivoire,
Simone Gbagbo est tou-
jours visée par un mandat
d’arrêt et les enquêtes
sont encore en cours sur
les autres parties au con-
flit. En Libye, plusieurs
suspects dans l’enquête
référée par le Conseil de
sécurité sur les crimes de
Kadhafi sont décédés, la
liste se réduit. Au
Mali, l’affaire Al
Hassan devrait aboutir
avant la fin du mandat de
Karim Khan, prévue en
2030.

RFI



N° 323 - Jeudi 17 Juin 2021

Les VainqueursWARAA PUB

1212

WARAA P U B

WARAA N° 322 du 10 Juin 2021

Les Vainqueurs


